
Cookie végétalien
à l'huile d'olive et Chocolini 44%

petits cookies107QUANTITÉ RECETTE GB60134N° RECETTE

Cookie Vegan, Chocolini D

huile d'olive200 g

sucre de canne brut fin300 g

sucre vanillé20 g

sel2 g

eau160 g

Chocolini D 44%, Chocolat
foncé, Rondo 0.18g, stable à
la cuisson

240 g

farine blanche type 400280 g

Cacao powder 20-22%, cacao
en poudre

80 g

poudre à lever7 g

Mélanger l'huile d'olive, le sucre brut, la 
vanille, le sel et l'eau. Ajouter les 
Chocolini. Incorporer à la masse la farine, 
la poudre de cacao et la poudre à lever 
préalablement mélangées et tamisées.

Montage

Cookie végétalien

1280 g Cookie Vegan, Chocolini D

Finition
Dresser des gouttes de 12 g sur une natte 
de cuisson à l'aide d'un sac à dresser. 
Saupoudrer de sucre glace, cuire.
Température de cuisson: 200°C
Temps de cuisson: 12 minutes environ

PRODUITS FELCHLIN

CS66 Chocolini D 44%, Chocolat foncé,
Rondo 0.18g, stable à la cuisson

HA01 Cacao powder 20-22%, cacao en
poudre

Remarque: Tous les produits ne sont pas
disponibles sur tous les marchés



à l'huile d'olive et Chocolini 44%

Cookie végétalien

Conservation

Jours de vente

Prix de vente

Unité de vente

7

5

cookie1

jours

jours

Kilo calorie (kcal)

Kilo joule (kJ)

Lipides

Glucides

Protéines

Sel

dont sucre

dont acides gras saturés

432

1809

22.38 g

51.89 g

4.35 g

5.92 g

35.3 g

0.39 g

Données de vente : Valeurs nutritives par 100 g :

Numéro de recette :

Description : Cookie avec une note prononcée de cacao et aux morceaux croquants de chocolat

GB60134

01.07.2024État

Sucre de canne brut, farine blanche, huile d'olive, eau, sucre, grués de cacao, cacao en poudre, beurre de cacao, 
sucre vanillé, pudres à lever ((diphosphate de sodium, hydrogénocarbonate de sodium), amidon de maïs), 
dextrose, sel alimentaire, émulsifiant (lécithine de soja), régulateurs d'acidité (carbonate de potassium), vanille

Composition :

Les indications sur la durée de conservation et les jours de vente sont des valeurs de référence

Les informations sur les allergènes sont conformes à la législation suisse


